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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Ajouter à la suite de l’alinéa 416 l’alinéa suivant : « Une réflexion d’ensemble sera engagée sur le 
financement de l’innovation de rupture qui doit bénéficier d’une structure dédiée et de taille 
critique. La coopération européenne en la matière sera privilégiée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à mettre l’accent sur l’enjeu de l’innovation de rupture, trop brièvement évoqué 
à l’alinéa 416.


